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OPINION INDIVIDUELLE DE M LE JUGE MAHIOU 

Demande en rev1swn- Recevabilité de la requête- Article 61 du Statut de la 
Cour- Notion de fait- Existence ou non d'un fait nouveau - Appartenance 
aux Natwns Umes- Compétence ratwne personae, ratwne matenae et ratwne 
tempons de la Cour - Adm1sswn aux Natwns Umes et conséquences -
Conventwn sur le génoc1de - Comportement de la Partie demanderesse -
Faute de la Partie demanderesse 

1 Tout en souscnvant plemement aux motivations et conclusiOns 
d'une grande concisiOn de la Cour, Je souhatte cependant exphctter 
davantage cette adhéston en revenant, très bnèvement, sur quelques 
pomts dont certams ne sont pas évoqués dans l'arrêt, dès lors que la Cour 
a constaté qu'Il n'y avait pas de fatt nouveau et qu'Il seratt, par consé
quent, surabondant de se prononcer sur ces pomts amst d'ailleurs que sur 
les autres extgences reqmses par l'article 61 de son Statut 

Selon la Yougoslavie, trots «fatts» qm seratent déctstfs sont mvoqués 
pour fonder sa demande en reviSion du JUgement de la Cour du 11 JUillet 
1996, elle aurait découvert en 2000 qu'à la date du JUgement elle ne pou
vait pas être JUsticiable devant la Cour parce que 

elle n'était pas membre de l'Orgamsation des Nattons Umes, 
elle n'était pas partie au Statut de la Cour, 
elle n'était pas bee par l'arttcle IX de la conventton sur le génoctde du 
9 décembre 1948, 
et que ces fatts étatent tgnorés de la Partie yougoslave et de la Cour 

2 Sans voulotr, à ce stade, entrer dans des débats sémantiques com
plexes sur la notiOn de fait (vmr notamment les mtéressantes observa
tions de l'ancien greffier de la Cour, M S Torres Bermirdez, «A propos 
de l'mterprétatton et de la revtston des arrêts de la Cour mtemat10nale de 
Justice», Mélanges en l'honneur deR Ago, 1987, vol III, p 473-478) et 
en partant simplement d'une défimtton de base retenue par tous les dtc
tJOnnaues, notamment ceux de drott mtemat10nal pubhc, un fatt est un 
événement qm s'est prodmt, qm a eu heu à un moment donné, cette défi
mtton de base et de bon sens met en valeur un élément essentiel, celm de 
l'extstence ou de la réalité objective de ce fait, et donc de la vénficatton ou 
de la constatation par la Cour qu'tl s'est bten prodmt ou qu'tl a eu heu au 
moment proptce pour pouvmr s'en prévalmr 

3 Or, qu'en est-tl des trms «fatts» dont se prévaut la Yougoslavte? 
Tout d'abord, ces trots «fatts» n'apparatssent pas au prermer abord et ne 
se découvrent pas dans leur réalité maténelle ou objective, en quelque 
sorte, Ils ne sont pas des fatts bruts dont l'existence et la constatatiOn 
s'tmposent d'elles-mêmes, Ils sont plutôt le résultat d'un processus d'mter-
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prétatwn et de représentatiOn, Ils ne doivent leur mvocation qu'à la sur
venance d'un autre fait posténeur qu1 lUI est mcontestable la décision 
d'admissiOn de la Yougoslavie aux Nations Umes du 1er novembre 2000 
Autrement dtt, sur la base d'un fait reconnu qUI s'est prodUit en 2000, la 
Yougoslavie dédUit par une construction mtellectuelle que d'autres «faits» 
n'auraient pas existé en 1996 ou qu'Ils seraient d'une autre nature Or, 
cette constructiOn mtellectuelle qUI remonte le temps, tout en ayant les 
apparences de la logique, se révèle mfondée, notamment au regard des 
exigences de l'article 61 du Statut de la Cour En effet, le raisonnement 
de la Yougoslavie s'appUie sur la décisiOn d'admission de l'année 2000 
pour faue la démonstratiOn sUivante en forme de syllogisme pour être 
partie au Statut de la Cour, Il faut être Membre des NatiOns Umes, or, 
la Yougoslavie n'était pas membre des NatiOns Umes en 1996, donc, 
elle n'était pas partie au Statut de la Cour ou JUStiCiable devant elle 
Toutefois, l'exactitude de ce syllogisme dépend de la véracité de cha
cune des propositions de base, smon on serait en présence d'un faux 
syllogisme 

4 S'Il est admis que normalement, et sous réserve de l'article 35 du 
Statut, pour être partie au Statut de la Cour, tl faut être Membre des 
Nations Umes, en revanche, la seconde proposition selon laquelle la -
Yougoslavie n'était pas membre des NatiOns Umes entre 1992 et 1996 et 
la conclusiOn selon laquelle elle n'était pas JUSticiable devant la Cour 
restent à prouver, elles sont des pétitions de pnnctpe qUI s'appUient sur 
le simple postulat que, si la Yougoslavie a été admise aux Nations Umes en 
2000, c'est qu'elle n'en était pas membre auparavant et notamment pen
dant la pénode allant de la satsme de la Cour à l'arrêt de 1996 Mats cette 
affirmation, à partir d'une déduction très abstraite par raisonnement a 
contrarzo, occulte précisément les faits, c'est-à-dire les complexités et 
mcertitudes affectant le statut de la Yougoslavie pendant ladite pénode 
comme le montrent non seulement les débats devant les différents or
ganes de l'Orgamsatwn des NatiOns Umes, les explicatiOns du secrétaire 
général adJomt des NatiOns Umes et la position de la Cour, mais aussi et 
surtout le comportement de la Yougoslavie elle-même 

5 Après avOir longtemps mterprété ces complexités et mcertltudes 
comme ne l'empêchant pas d'être Membre des Nations Umes, la You
goslavie les rémterprète et les requalifie, pour les besoms de sa requête en 
2001, comme autant de facteurs démant son appartenance aux NatiOns 
Umes Pourtant les faits sont les mêmes et bien qu'Ils sOient toujours 
ambigus, ouvrant amstla vOie à des divergences d'mterprétatwn, Ils n'ont 
pas changé et ce sont tout simplement la représentatiOn mtellectuelle et la 
position de la Yougoslavie QUI ont changé pour demander la revlSlon de 
l'arrêt du 11 JUillet 1996 PUisque les faits sont les mêmes, Il est bten dif
ficile de découvnr des faits nouveaux de nature à JUstifier une demande en 
revision En effet, une nouvelle représentation de la même réalité ne 
transforme pas celle-ci en un fait nouveau Or, comme le déclare la sen
tence du Tnbunal mixte franco-allemand du 29 JUillet 1927 en l'affaire 
Baron de Neujl1ze 
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«la revtston ne se motive pas par la cnttque d'une doctnne de 
drmt ou par l'appréctatlon dtfférente des fatts, ou même par les 
deux, mats umquement par l'msuffisance d'mformatton par rapport 
aux fatts» (Recueil des déctswns des tnbunaux arbitraux mtxtes, VII, 
p 632) 

6 A supposer d'ailleurs que les «fatts» hypothétiques découlant d'une 
déductton et d'une nouvelle représentation correspondent à la réahté, 
sont-tls «nouveaux» pour rentrer dans les prévtstons de l'article 61 du 
Statut de la Cour? Tout en mvoquant trots «fatts nouveaux», en réahté, 
la requête de la Y ougoslavte repose fondamentalement sur un seul « fatt » 
prétendument «nouveau» et qu'elle dédutt a contrarw de son admtsston 
aux Nattons Umes le 1er novembre 2000 la non-appartenance à l'Orga
msatton des Nattons Umes à la date du JUgement Tel est, semble-t-Il, le 
seul «fait»- dont découleratent les deux autres- susceptible de servu 
de base pour une demande en revtston A supposer encore, par hypothèse 
de travail, que l'on souscnve à cette construction qut part d'un fatt de 
l'année 2000 pour révéler l'extstence - ou plutôt l'mextstence - d'un 
autre fatt en 1996, sa découverte ou connatssance est-elle nouvelle? Car, 
finalement, c'est de cela qu'tl s'agtt ce n'est pas le fatt lut-même qut est 
mtnnsèquement ou obJectivement nouveau, c'est sa connatssance qut dmt 
être nouvelle pour la partie qut s'en prévaut et pour la Cour qut a rendu 
l'arrêt Est-ce bten le cas en l'espèce? 

7 Du côté de la Y ougoslavte, le débat sur son appartenance ou non à 
l'Orgamsat10n des Nattons Umes étatt ouvert dès le lendemam de son 
éclatement, tl a pns une tournure encore plus atgue au lendemam de sa 
déclaration du 27 avnl 1992 selon laquelle elle assuratt la contmmté de 
l'Etat et de la personnalité JUndtque mternattonale de l'anctenne Répu
blique fédérative soctaliste de Yougoslavie, en effet, cette déclaratton a 
été vtgoureusement contestée par les autres Etats tssus de l'ex-Yougosla
vie pour dtfférents motifs, essentiellement pohttques, notamment et pré
ctsément à propos de l'appartenance à l'Orgamsatton des Nattons Umes, 
tls estiment que la nouvelle Yougoslavte dmt être sur un pted d'égahté 
avec eux, qu'elle ne sauratt être le contmuateur de l'anctenne Yougoslavie 
à laquelle tls ont également appartenu et qu'elle devratt fatre une demande 
d'admtsston et être successeur au même titre qu'eux 

8 Le débat est porté devant le Consetl de sécunté et l'Assemblée géné
rale qut ont refusé la contmmté automatique, reqms une demande 
d'admtsston et suspendu la partlctpatton de la Yougoslavte aux travaux 
de l'Assemblée générale C'est à ce moment que le problème de l'appar
tenance à l'Orgamsatton des NatiOns Umes entre dans une zone gnse 
sans pouvotr être tranché clatrement, amst que le confirme la note du 
secrétatre général adJomt du 29 septembre 1992 Toutes les pnses de post
hon, quel que sott leur statut Jundtque et quelles que sment les contra
dtcttons réelles ou potentielles qu'elles peuvent receler, sont la preuve 
évtdente que non seulement ce fatt n'est pas nouveau, mats qu'tl a préoc
cupé la Y ougoslavte, les autres Etats tssus de son éclatement et la 
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communauté Internationale, dont l'Orgamsation des NatiOns Dmes 
Celle-ci a mis un terme à une mcertitude lorsque la Yougoslavie s'est fina
lement décidée à demander son admiSSIOn désormais, à compter du 
1er novembre 2000, la Yougoslavie est effectivement Membre de l'Orga
msatwn des Nations Dmes, cela est mcontestable et clanfie un problème 
pour l'avemr, mais cela ne résout pas et n'efface pas rétroactivement la 
situatiOn anténeure, c'est-à-dire les divergences relatives au statut de la 
Yougoslavie vis-à-vis de l'Orgamsatwn des NatiOns Dmes avant son 
admissiOn du 1er novembre 2000 Certes, on peut regretter la «com
plexité», les «difficultés» ou les «contradictions» de la situatiOn amsi 
créée à l'époque et qm a persisté, mais cette situation a existé et demeure 
dans le même état auJourd'hUI 

9 Le fait était donc bel et bien connu, entre 1992 et 1996, de tout le 
monde et surtout de la Partie qui s'en prévaut auJourd'hUI, même s'Il 
pouvait exister une grande mcertitude sur la réponse exacte à apporter au 
problème posé En tout cas, Il y avait suffisamment d'éléments séneux et 
troublants pour alerter la Yougoslavie et l'mciter à s'mterroger sur sa 
situation vis-à-vis de l'Orgamsation des NatiOns Dmes Dans d'autres cir
constances, pourtant à certams égards plus favorables aux requérants, la 
Cour n'a pas hésité à contester le caractère mconnu du fait mvoqué et à ti
rer les conséquences de l'absence ou du manque de diligence pour prendre 
connaissance dudit fait Amsi, en l'affaire des Pêcherzes dans laquelle le 
Royaume-Dm avait affirmé ne pas avOir connaissance d'un décret nor
végien de 1869 concernant la délimitatiOn de la mer terntonale, elle a 
déclaré que «PUissance mantime traditionnellement attentive au drOit de 
la mer et particulièrement attachée à la défense de la liberté des mers, le 
Royaume-Dm n'a pu Ignorer le décret de 1869» (C 1 J Recueli 1951, 
p 139) Dans une autre affaire, celle de la Demande en revzswn et en 
mterprétatwn de l'arrêt du 24 févrzer 1982 en /'affazre du Plateau conti
nental (TuniSie/Jamahmya arabe libyenne) (Tumsze c Jamahmya arabe 
lzbyenne), la Cour a reproché à la Tumsie, à propos de la délimitatiOn 
d'une concessiOn libyenne, de n'avOir pas cherché «à s'mformer des coor
données de la concessiOn de mamère à établir l'ampleur précise de l'empié
tement sur ce qu'elle considérait à l'époque comme plateau contmental 
tumsien» (C 1 J Recuez/1985, p 205, par 24) Or, en l'espèce, le débat 
sur l'appartenance ou non-appartenance de la Yougoslavie à l'Orgamsa
tion des Nations Dmes non seulement n'était un secret pour personne, 
mais Il était au cœur de controverses mternatwnales faisant planer une 
mcertitude qm ne pouvait, pendant la même pénode, qu'en susciter 
d'autres sur les rapports Internationaux de la Yougoslavie, y compns sur 
sa SituatiOn au regard du Statut de la Cour et de la convention sur le 
génocide Nous ne sommes pas dans le cas de l'affaire Shreck évoquée à 
propos des réclamatiOns améncano-mexicames où une sentence arbitrale 
s'est fondée sur la nationalité améncame d'une personne pour statuer, 
alors que celle-ci s'est révélée erronée, puisque l'mtéressé avait la natiO
nalité mexicame, la découverte de la nationalité réelle constitue un fait 
nouveau mconnu du tnbunal et JUStifiant une demande en reviSion (voir 
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J B Moore, Hzstory and Dzgest of the Internatzonal Arbltratzons to 
whzch the Umted States has been Party, 1898, vol. II, p 1357) Ici, nous 
sommes plutôt dans un autre contexte, comme celm du Royaume-Um ou 
de la Tumsie, où la Yougoslavie aurait dû se montrer plus vigilante en 
cours de procédure pour s'mterroger plus séneusement sur son compor
tement et, surtout, mterroger au moment opportun et plus légtttmement 
la Cour pour trouver une solutiOn au problème pose 

10 SI le problème étatt donc clatrement posé pour la Partie deman
dant la revisiOn, lll'étatt également, et par vme de conséquence, devant la 
Cour dès que celle-ci a eu à se prononcer sur la demande en mdicatiOn de 
mesures conservatOires pour rendre son ordonnance du 8 avnll993 Sans 
en fmre alors un pomt htigteux, la Yougoslavie admet- ams1 que le rap
pelle d'atlleurs sa requête Introductive d'mstance -les «complexités» et 
«controverses» qm entourent sa sttuatwn vis-à-v1s de l'Orgamsat10n des 
Natwns Umes et qm, au demeurant, n'ont pas échappé à la Cour En 
statuant sur sa compétence et la recevabilité de la requête, la Cour avatt 
connaissance de toutes les questions de drmt et de fatt pouvant se poser, 
mats elle a estimé qu'elle n'avatt pas besom, en l'espèce, de prendre en 
cons1dérat10n la quahté de la Yougoslavie pour se prononcer L'un des 
considérants de la Cour est, à cet égard, éloquent 

«Considérant que, s1 la solutwn adoptée ne laisse pas de susciter 
des difficultés JUndtques, la Cour n'a pas à statuer définitivement au 
stade actuel de la procédure sur la quest10n de savmr s1 la Yougo
slavie est ou non membre de l'Organisatwn des Nattons Unies et, à 
ce titre, partie au Statut de la Cour» (Apphcatzon de la conventzon 
pour la préventzon et la répresszon du cnme de genoczde ( Bosnze
Herzégovme c Yougoslavte ( Serbze et Monténégro)), mesures conser
vatozres, ordonnance du 8 avnl 1993, CI J Recuezl 1993, p 14, 
par 18). 

11 SI, dans la smte de son examen de l'affaue, la Cour n'a pas eu à se 
préoccuper, à Juste titre, de l'appartenance ou non-appartenance à l'Orga
msatwn des Nattons Umes, c'est parce que non seulement la Yougoslavie 
ne l'a pas mvttée à le fmre, mats celle-cl a pers1sté dans sa position pour 
maintenir sur ce pomt «[le] flou et [les] difficultés» (vmr requête de la 
Yougoslavie du 24 avnl 2001, p 17), les «controverses et difficultés» 
(zbzd, p 21), les «mdtcattons contradictOires» (zbzd p 25), les «com
plexités et controverses)) (zbzd, p 27) auxquelles elle se réfère abondam
ment dans sa demande en revisiOn. 

12 Au demeurant, même après avmr introdmt sa demande en reVISIOn 
du JUgement du 11 jmllet 1996, le comportement de la Yougoslavie n'en 
reste pas moms amb1gu et contradtctmre pmsque, tout en contestant la 
compétence de la Cour et en dtsant n'être pas bée par la convention sur le 
génocide, elle est Partte demanderesse devant la Cour et le demeure 
encore auJourd'hUI dans d'autres affaues En effet, pour mtrodmre et JUS

tifier les requêtes du 29 avnll999 contre diX membres de l'OTAN (Alle
magne, Belgtque, Canada, Espagne, Etats-Ums d'Aménque, France, 
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Italie, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Um) dans les affaues relatives à la 
Llcélté de l'emploi de la force, la Yougoslavie mvoque les mêmes bases de 
competence que celles retenues par la Cour dans son arrêt de 1996, c'est
à-dire sa déclaratiOn d'acceptatiOn de laJundiction obhgatoue de la Cour 
atnsi que l'article IX de la conventiOn sur le génocide, et c'est sur ces 
mêmes bases que la Cour a rendu ses ordonnances du 2 JUill 1999 concer
nant les demandes en md1catton de mesures conservatoues Sur ces diX 
affaues, hmt sont toujours pendantes devant la Cour, tandis que les deux 
autres requêtes dmgées contre l'Espagne et les Etats-Ums ont été reJetées 
en ratson de l'effet des réserves specrfiques apportées par ces deux Etats à 
la conventton sur le génoctde 

13 En outre, l'ampleur et la longueur des débats qm entourent l'appar
tenance de la Yougoslavte à l'Orgamsat10n des Natwns Umes montrent 
que tout le monde avatt ce fait à l'espnt tout en divergeant, comme nous 
J'avons dit précédemment, sur la solutiOn exacte à lm apporter, ces diver
gences apportent prectsément les éléments de preuve empêchant de parler 
d'un fait «nouveau» et mconnu de la Partie qm demande la revlSlon et de 
la Cour qm s'y est référée dans l'ordonnance du 8 avnl 1993 et qm, en 
toute connatssance de cause, a rendu l'arrêt de 1996 sans en tenu compte 
pmsque cela ne lm était pas demandé et ne lm étalt pas nécessatre 

14 En conclusiOn, et sans qu'tl smt besom de soulever la questiOn du 
forum prorogatum déJà débattue à propos des nouvelles demandes en 
mdtcatwn de mesures conservatmres en 1993 (vou notamment l'opmwn 
mdtvtduelle de M Lauterpacht, Juge ad hoc, CI J Recuell1993, p. 416-
421) et des exceptiOns préhmma1res en 1996, il apparaît clairement qu'Ii 
n'y a pas de fait nouveau maiS tout Simplement une nouvelle représenta
tion ou qualification de la même réahté par la Yougoslavie dont le com
portement a change dans Je bon sens - et tl convient de s'en réJOutr -
mais sans effacer le comportement fautif anténeur Alors même que la 
question de son statut étatt pendante <Levant les Nattons Umes tout au 
long de l'mstance engagée devant la Cour, non seulement la Y ougoslavte 
n'a pas cherché les votes et moyens d'une clanficatwn, mais elle a conti
nué à mamtemr l'ambtgmté et a la prolonger JUSqu'a aujourd'hut comme 
mdiqué au paragraphe 12 ct-dessus. Les au ton tés actuelles de la Y ougo
slavte ne sont pas à l'ongme de ce comportement fauttf qut incombe à 
celles qut les ont précédées, toutefms, cela ne change nen en termes de 
responsabilité car la faute est tmputable à l'Etat concerné même s'tl y a eu 
un changement d'autontés et une amorce de changement de politique 
JUndtque 

(S1gné) Ahmed MAHIOU. 
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